
# Date Questions Réponses EdA

1 18/09/2025
Bonjour, Je souhaiterais solliciter un report du délai de dépôt des candidatures afin de finaliser certains éléments essentiels du dossier. 

Serait-il possible d'accorder un délai supplémentaire d'un mois, soit jusqu'au 3 novembre 2025 ? Cordialement

Bonjour, à ce stade , il n'est pas prévu de reporter la date limite de 

réception des offres pour cette phase de candidature. La date initiale 

pour la première vague de candidature est maintenue au 02/10/2025 

17h00. Cordialement,

2 18/09/2025
Dans le cadre d'une réponse pour plusieurs catégories d'achat, à la vue du critère de notation n°2 qui va être distinct par catégorie 

d'achat, préférez vous une réponse avec un seul mémoire technique, ou des documents séparés par catégorie d'achat.

Bonjour, il est préférable de faire une réponse avec un seul mémoire 

technique sous divisé par catégorie achats éventuellement.

3 22/09/2025

L’article 6 du CCP mentionne uniquement le CCP et son annexe comme documents applicables. Or le CCAG FCS est cité à plusieurs 

reprises dans le CCP et l’offre du titulaire devrait également faire partie des documents applicables. Vous avez corrigé le CCP du 

marché mais pas sur ce point. 

L'article 6 mentionne la dérogation au CCAG -FCS : le CCP et les 

annexes prévalent sur le CCAG FCS

4 22/09/2025

Le candidat devra accuser réception des bons de commande (si applicable) dans un délai de 24 heures à compter de leur envoi. Ce 

délai est bien trop court donc il faut prévoir une demande de modification dans l’offre en prévoyant un délai plus long et exprimé en 

jours ouvrés. Est-ce qu’il est possible de corriger ce point 

Nous avons modifié ce point dans le CCP : 24h rectifié en 4 jours 

calendaires. Voir CCP-v2

5 22/09/2025
L’article 13 du CCP concernant les obligations de confidentialité ne s’applique qu’au candidat. Le client final ainsi que l’EdA n’est 

pas soumis à confidentialité. Si vous confirmez que le CCAG FCS fait bien partie des documents applicables cela solde le point. Mais 

à défaut notre offre doit prévoir une demande de modification de l’article 13 du CCP pour le rendre bilatéral.

Le bénéficiaire final est bien soumis au CCAG FCS.
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